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— 32 -
tirailleurs, Tharreau röunissant ses forces, s'avanca all heures du

matin avec 5 demi-brigades, et occupa les hauteurs au bord du ruis-
seau qui se jette dans la Töss ä Rorbas. Une demi-brigade chassa

les Autrichiens de Rorbas et allait pönötrer sur Fregenstein et Tuffen,

lorsque 4 bataillons autrichiens arriverent au secours de leurs

avant-postes et arr&tcrent les entreprises des Francais en les forcant
ä repasser la Töss et ä abandonner Rorbas. Cette affaire, oh la cavalerie

francaise ne put se döployer, valut 200 prisonniers. Le lieutenant

Parrieu, de la 10e lögere, avec 4 chasseurs, en prit 30. — Ce

combat n'eut pas d'autres suites, le gönöral en chef ne voulant pas

engager une affaire gönörale.
Hotzö suivit les Francais par le Steig.
Massöna, en rendant compte au Directoire de tous ces övönements,

disait : J'ai pris la ligne de la Glatt: si je suis forcd dans cette

position, je prendrai celle de la Limmat et ensuite celle de la Reuss.

Je tiendrai dans ces diffdrentes positions, et si je les quitte, ce ne

sera qu'aprbs les avoir vendues chbrement a l'ennemi.
Malgrö le calme de Massöna, äme trempöe ä la dure, la Situation

de l'armöe francaise ötait peu rassurante. Ses plus fortes demi-brigades

ne döpassaient pas 1500 hommes et avaient perdu beaucoup

d'officiers, affaiblies par les fatigues et par les combats. Les milices

helvötiques ne rendaient pas les Services qu'on attendait d'elles; si

quelques bataillons soutenaient Tancienne röputation militaire de cette

nation, beaucoup abandonnaient leurs postes avec armes et bagages.

Enfin, pour combler la mesure, la concentration des troupes allait
faire sentir plus vivement la pönurie des subsistances et des four-

rages. (A suivre.)

CORRESPONDANCE.

Monsieur le redacteur,
II m'est revenu que quelques camarades avaient vu une tendance alarmiste dans une

partie de mes rectifications au sujet de votre article sur la Prusse. Je n'aurais pas
cru qu'en Suisse on craignit de compter ses ennemis, et ne puis le croire encore.
Quand on a un devoir serieux k remplir envers la patrie, il est bon d'y voir clair
et voir clair n'est pas perdre courage, bien au contraire. Quant au chiffre de l'armee
prussienne que l'on pourrait mobiliser, il est evident que, vu la position geographiquo
de la Prusse, il lui est parfaitement impossible de nous lancer ses G00,000 hommes

sur les bras; cette puissance a aussi k faire chez eile, eile ne peutse degarnir. Ainsi
donc nous pourrons toujours lui tenir tete, nous sommes chez nous, et dans cette po-
sitiem un hennme en vaut deux, eile est k 200 lieues de ses magasins et de ses depöts.

Veuillez, monsieur le redacteur, inserer ces lignes dans votre prochain numero et

croyez ä ma parfaite consideration.

Lausanne, 24 decembre 1856. de Mandrot,
Major ä l'etat-major federal.

LAUSANNE. — 1HPR1MERIE CORBAZ ET R0U1LLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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